
 

 

FORMATION  A  L’UTILISATION  DU  DEFIBRILLATEUR  

DSA/DAE 

 

 

Public concerné : 
Cette formation s’adresse à tout salarié ou agent. 

Elle s’adresse également à tout salarié concerné par le décret paru le 20 avril 
2021 au Journal officiel en application de la loi du 3 juillet 2020 : 

À compter du 21 avril 2021, les salariés pourront bénéficier, avant leur départ 
volontaire à la retraite, d’une sensibilisation à la lutte contre l’arrêt 
cardiaque et aux gestes qui sauvent. 

Prérequis : aucun. 

Nous adaptons nos prestations à chaque stagiaire, quelles que soient vos 
difficultés ou les situations de handicap que vous rencontrez. 

Objectifs visés : 
Permettre à toute personne d’alerter les secours et de prendre en charge 
une personne inconsciente qui ne respire pas en attendant l’arrivée des 
secours. 

Connaitre les procédures de secours propre à son établissement. 

Démarche pédagogique : 
Il s’agit d’une formation essentiellement pratique et conforme au dernier 
référentiel de l’INRS avec présentation du défibrillateur de l’entreprise. 

Démonstration pratique, sur mannequins, de la conduite à tenir devant un 
arrêt cardiaque et de l’utilisation du défibrillateur. 

Des exercices de mise en application sous forme de situations simulées 
terminent le module de formation pratique. 

Ils permettent à chaque participant de réaliser, comme dans la réalité, 
l’ensemble de la conduite à tenir devant un arrêt cardio-respiratoire avec 
utilisation du défibrillateur. 

Validation de la formation : 
Une attestation d’initiation à l’utilisation d’un défibrillateur (DAE / DSA) sera 
délivrée au candidat ayant participé à l’ensemble de la formation et ayant 
satisfait aux tests pédagogiques. 

 

 

 

 

 

 

 

Informations pratiques 

Lieu de formation : 

• Intra entreprise 

Durée : 

• Déplacement pour 3H 
minimum 

• Possibilité de faire 
plusieurs groupes. 

• 1 heure de face à face 
pédagogique minimum. 

Tarifs : 350 € HT* 

Intervenant : 

• Formateur sauveteur 
secouriste du travail 
certifié par l’INRS. 

Matériel pédagogique utilisé : 

• Mannequins de 
secourisme 

• Défibrillateur de formation 
• Visuels sur vidéo 

projecteur 
• Kit de maquillage 
• Kit de matériels inertes 

pour cas concrets 

 

* hors frais de déplacement applicables 
à plus de 50kms de Lyon. 

 


